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Modification de la loi fédérale sur les étrangers et l’intégration : restriction des voyages à 
l’étranger et modification du statut de l’admission provisoire 

 

Madame, Monsieur, 

Le Forum suisse pour l'étude des migrations et de la population de l’Université de Neuchâtel 
(SFM) vous remercie de votre invitation à s'exprimer dans le cadre de la procédure de 
consultation susmentionnée. Il ne présente pas une position politique spécifique, mais 
s’exprime sur la base de connaissances scientifiques issues, entre autres, de recherches menées 
au sein de l’institut ou par d’autres organismes et chercheurs. Depuis une quinzaine d’années, 
de nombreuses études ont porté sur les processus d’intégration de personnes relevant de l’asile 
en général et sur la situation des admis provisoires en particulier. Les résultats sont relativement 
convergents.  

Les arguments qui suivent ont fait l’objet d’une discussion approfondie à laquelle ont participé 
les personnes suivantes : Prof. Dr. Gianni D’Amato, Christine Diacon, Joëlle Fehlmann, 
Prof. Dr. Anita Manatschal, Leonie Mugglin, Dr. Marco Pecoraro, Dr. Johanna Probst, 
Dr. Didier Ruedin, Irina Sille et Denise Efionayi-Mäder du SFM, ainsi que Dr. Anne-
Laure Bertrand et Dr. Anne-Laurence Graf de l’Université de Neuchâtel.  

La première partie du texte abordera les adaptations ponctuelles du statut des admis provisoires, 
avant d’enchaîner avec la mise en œuvre de la motion Pfister et de terminer par quelques 
considérations plus générales concernant les cohérences de politiques. Les arguments avancés 
se basent sur des données empiriques issues d’études scientifiques ou d’expertises juridiques.  

 

Adaptations ponctuelles du statut (motion 18.3002 CIP-E) 

Le SFM salue tout particulièrement les mesures proposées permettant de lever des obstacles 
d’accès au marché du travail ou à une formation pour les admis provisoires, car elles contribuent 
à mettre en valeur le potentiel de la main-d’œuvre résidante et à favoriser l’intégration des 
personnes en question. La possibilité de changer de canton peut être une condition indispensable 
pour trouver et exercer un travail, si une personne est, par exemple, assignée à un canton avec 
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un marché de l’emploi très limité ou n’offrant aucune opportunité pour un profil donné. Il peut 
résulter de cette restriction une grande inégalité de situations, qui a des conséquences d’autant 
plus marquantes que l’obtention ultérieure d’un permis de séjour dépend largement de 
l’autonomie financière des individus. Par la seule assignation à un canton éloigné de toute 
opportunité de travail, une personne, ou une famille entière, peut ainsi se trouver précarisée, en 
marge de la société, durant de longues années et avec très peu de perspectives d‘en sortir (Auer 
2018, Bansak et al. 2018, Efionayi-Mäder & Ruedin 2014). D’autres personnes peuvent être 
beaucoup plus chanceuses, car attribuées à un canton qui leur permet d’accéder à des débouchés 
et d’obtenir, au bout de quelques années, une transformation de leur permis F en autorisation 
de séjour. Ce processus, et l’assignation à un canton sans possibilité d’en changer, peut avoir 
des conséquences considérables en termes d’insertion professionnelle, sociale et, à terme, aussi 
en cas d’éventualité d’une naturalisation (après l’obtention d’un permis d’établissement). 

D’un point de vue scientifique et selon les résultats de recherches récentes, une flexibilisation 
en matière d’intégration professionnelle devrait clairement être encouragée. Ces recherches 
montrent qu’une politique d’intégration inclusive peut fortement bénéficier aux personnes 
relevant du domaine de l’asile (permis N et F) en termes d’intégration économique (sur le 
marché de travail), socio-culturelle, et même de bien-être psychologique, tandis que des 
pratiques ou des politiques restrictives se sont avérés préjudiciables à l’intégration. Dans une 
étude récente, Pecoraro et al. (2019) ont démontré l’effet positif d’une réforme de la politique 
d’intégration mise en œuvre entre 2006 et 2008 dont le but était de promouvoir une meilleure 
intégration économique et sociale des titulaires d’admission provisoire. Comparé aux 
requérantꞏeꞏs d’asile (permis N) qui n’ont pas été concernés par cette réforme, les individus 
admis à titre provisoire (permis F) ont bénéficié d’une meilleure intégration économique (taux 
d’emploi, salaire), d’une meilleure maîtrise d’une langue officielle, se sentaient moins seuls et 
éprouvaient moins le sentiment de n’avoir plus de patrie après la mise en œuvre de cette 
réforme. De manière similaire, l’étude de Slotwinski et al. (2018) montre que le taux d’emploi 
des requérantꞏeꞏs d’asile est plus élevé dans les cantons avec un accès au marché du travail plus 
inclusif (voir aussi Marbach et al. 2018). En outre, des recherches montrent aussi que l’accès à 
des permis de séjour stables accroît significativement les chances d’intégration sur le marché 
du travail (Bertrand, à paraître). Des études précédentes ont démontré que la naturalisation 
augmente les chances d’intégration, tant politique (Hainmueller et al. 2017 et 2015) que 
professionnelle (Gathmann 2015). 

Par contre, il y a un cumul des désavantages pour ceux qui gardent durant de longues années 
des statuts de requérantꞏeꞏs d’asile et de personnes admises à titre provisoire, comme le 
démontrent plusieurs études en Suisse et à l’étranger (Bertrand, à paraître, Hainmueller et al. 
2016, Hvidtfeldt et al. 2018). Tout cela va aussi de pair avec les obstacles à la naturalisation qui 
touchent particulièrement la population issue de l’asile (Bertrand 2017 : 244-246). Compte tenu 
de la grande efficacité des politiques inclusives facilitant l’accès au marché du travail du groupe 
ciblé, il convient de soutenir toutes les mesures de flexibilisation en matière de changement de 
canton en vue de l’exercice d’une activité lucrative pour les personnes admises à titre 
provisoire. 

 

Règlementation des possibilités de voyager à l’étranger  

Outre l’interdiction pour les personnes admises à titre provisoire de voyager dans leur pays 
d’origine ou de provenance (mise en œuvre de la motion Pfister), le projet prévoit (article 59e) 
une règlementation très stricte des possibilités pour les requérantꞏeꞏs d’asile, les personnes 
admises à titre provisoire (ou les bénéficiaires de la protection temporaire), de voyager dans 
d’autres pays que leur Etat d’origine ou de provenance. Cette règlementation pose en effet le 
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principe de l’interdiction, avec quelques exceptions pour les personnes admises à titre 
provisoire (et les personnes à protéger) qui seront concrétisées par voie d’ordonnance.  

Le droit en vigueur règlemente déjà très strictement les possibilités pour les requérantꞏeꞏs 
d’asile, les personnes admises à titre provisoire et les personnes à protéger de voyager à 
l’étranger (article 9 ODV, RS 143.5). Leur possibilité de voyager à l’étranger est déjà soumise 
à une autorisation du SEM pour des motifs déterminés par l’ODV, par exemple pour participer 
à une sortie scolaire obligatoire ou à une manifestation sportive, considérées d’ailleurs dans le 
Rapport explicatif du projet de modification de loi comme des activités qui « favorisent 
l’intégration ». Le régime de l’interdiction sous réserve d’exceptions caractérise donc déjà le 
cadre légal en vigueur. Dès lors, il semble que la règlementation plus stricte des possibilités de 
voyager pour les personnes concernées apparaîtra au niveau de l’ordonnance. Dans cette 
perspective, il convient d’avoir à l’esprit que les témoignages issus de la pratique soulignent 
l’effet délétère pour l’intégration des personnes concernées des interdictions de voyages 
scolaires et des possibilités de faire des achats à moindre prix dans des pays voisins et, a fortiori, 
de rendre visite à des proches. Sans même évoquer les activités professionnelles nécessitant des 
déplacements à l’étranger, la mobilité transfrontalière est aujourd’hui une réalité incontournable 
pour la majorité des habitantꞏeꞏs. En exclure une catégorie de la population pour des raisons 
administratives revient à singulariser ces personnes, sinon à les stigmatiser de facto. On peut 
raisonnablement en déduire que des restrictions supplémentaires de se déplacer à l’étranger 
peuvent avoir un effet potentiellement négatif sur l’intégration des personnes concernées.  

 
En outre, d’un point de vue juridique, la liberté de voyager à l’étranger des personnes 
concernées ne peut être restreinte que sous réserve du respect des principes de nécessité et de 
proportionnalité. A cet égard, l’article 12, al. 2, du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques (RS 0.103.2 ; Pacte II) garantit le droit de toute personne relevant de la juridiction 
d’un Etat partie de quitter un pays (la Suisse n’a émis une réserve que concernant l’alinéa 1 de 
l’article 12 du Pacte II par rapport à la liberté des personnes étrangères de circuler et de s’établir 
librement à l’intérieur du pays). Selon le Comité des droits de l’homme dans son Observation 
générale du 2 novembre 1999 sur l’article 12 du Pacte II, l’article 12, al. 2, s’applique de 
manière large non seulement aux nationaux de l’Etat, mais aussi aux étrangerꞏeꞏs quel que soit 
leur statut juridique sur le territoire. S’agissant du respect des principes de nécessité et de 
proportionnalité (également une exigence en matière de restrictions aux droits fondamentaux 
selon l’article 36 de notre Constitution), il faut se référer aux motifs énoncés à l’article 12, al. 
3, du Pacte II (la sécurité nationale, l’ordre public, la santé ou la moralité publiques, ou les 
droits et libertés d’autrui). Ces principes de nécessité et de proportionnalité devront être pris en 
considération au moment de déterminer par voie d’ordonnance les exceptions à l’interdiction 
de voyager des personnes concernées. Ces considérations doivent également inspirer la mise en 
œuvre du nouvel article 59c LEI s’agissant de l’occasion de restreindre la possibilité pour les 
réfugiéꞏeꞏs de se rendre dans un Etat autre que le pays d’origine ou de provenance. 
 

Remarques générales 

Au regard des données empiriques existantes, les révisions proposées dans le cadre des 
adaptations ponctuelles du statut se situent dans la suite logique d’une levée d’obstacles 
d’intégration professionnelle d’une catégorie de personnes appelées à s’intégrer, dont la très 
grande majorité restera durablement en Suisse. Ces arrangements ne peuvent être que dans 
l’intérêt économique (limitation des coûts d’aide sociale et de santé notamment) et sociétal de 
la Suisse. En effet, une politique qui favorise d’un côté des mesures d’intégration par le biais 
de cours de langue et de formation scolaire et professionnelle, tout en érigeant et maintenant 
des obstacles structurels d’insertion professionnelle de l’autre côté est non seulement 
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incohérente et coûteuse mais bien souvent vouée à l’échec. C’est aussi fort de ce même constat 
que les restrictions de la mobilité professionnelle et géographique des titulaires de permis B 
(contingentés) ont été abolies il y a plus d’une décennie dans le cadre de l’introduction de la 
LEtr.  

En outre, une analyse systématique récente de la littérature spécialisée et plusieurs études 
particulières montrent qu’il est largement erroné de tabler sur un éventuel effet attractif de ce 
type de mesures annoncées pour l’accès au marché du travail ou, inversement, un effet répulsif 
de restrictions supplémentaires de voyager (Ruedin et al. 2019). Ceci vaut autant ce qui 
concerne des migrantꞏeꞏs potentiels que pour les premiersꞏères concernés. Il n’existe aucune 
évidence empirique permettant de montrer qu’une marginalisation de ces derniersꞏères se 
traduirait par une disposition à retourner dans le pays d’origine (Fokkema & Hein de Haas 
2015).  

Enfin, nous déplorons que le projet de loi exclut tout changement de la dénomination de 
l’admission provisoire. Cette décision est d’autant moins compréhensible qu’un nombre 
impressionnant d’études scientifiques ont confirmé, avec une convergence rarement observée 
en matière de recherche, que malgré les améliorations apportées à cette « mesure de 
substitution » (que constitue l’admission provisoire) et l’information promue, ce titre (ou 
intitulé) constitue un obstacle structurel indéniable à l’insertion sur le marché du travail des 
personnes concernées et de leur acceptation au sein de la population (entre autres : Pecoraro et 
al. 2019 ; ODAE 2015 ; UNHCR 2014 ; Efionayi & Ruedin 2014 ; Spadarotto et al. 2014 ; 
Kalbermatter 2012 ; Efionayi et al. 2009 ; Kamm et al. 2003 ; Kiener et al. 2003) : la précarité 
que l’intitulé suggère voile le sens pratique de ce statut et contribue à la confusion, notamment 
d'un public non-spécialiste, à propos de sa finalité de protection et des droits à l’intégration dont 
bénéficient ses titulaires. 

 

Nous vous remercions par avance de bien vouloir en prendre note et vous prions d’agréer, 
Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments très distingués. 

  
Denise Efionayi-Mäder  
directrice adjointe  
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